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1 - AVIS DE CONSULTATION ET MEMOIRE EN REPONSE DU 
MAITRE D’OUVRAGE 

1.1 - Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var en date 
du 06/11/2024 et réponse du maître d’ouvrage 

Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var 

 

 

 



 B.H.N.S. de la Métropole TPM 
 

 

 
Projet de Bus à Haut Niveau de Service (B.H.N.S.) de la Métropole TPM 

BHNS TPM_VOLET J_Avis Projet_Mémoires_réponse_VB_CN.docx   5/45 

  
 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 

 Le projet de BHNS, à la traversée des quartiers de Pont du Las et de Saint Jean, 

s’inscrit dans une volonté de TPM  de réaménagement urbain des espaces publics.  

Le tissu économique et social  est pris en compte. Les espaces de livraisons  sont 

maintenus à proximité des commerces. 

 Au-delà   de la mise en œuvre du BHNS et de la restructuration du réseau Mistral, 

TPM s’attache avec son délégataire  exploitant le réseau Mistral, RATP Dev à 

développer et renforcer la desserte des zones d’activités  et autres zones urbaines 

non desservies par le BHNS. 
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1.2 - Avis de SNCF réseau en date du 08/11/2024 et réponse du 
maître d’ouvrage 

Avis de SNCF Réseau 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

 

 Les remarques de SNCF Réseau transmises en juillet 2024 portent en grande partie 

sur le volet H5 « Analyse des effets du projet avec d’autres projets connus ». La 

plupart des remarques de SNCF Réseau ont bien été prises en compte dans le 

dossier. Cependant, en effet, certaines remarques de SNCF Réseau portant sur les 

tableaux du paragraphe 1.4 n’avaient pas été prises en compte, car les mesures 

présentées dans ces tableaux sont les mesures mises en œuvre dans le cadre du 

projet du BHNS, et non dans le cadre du projet LNPCA. 

 Suite à l’avis de SNCF Réseau, les remarques de SNCF Réseau portant sur ce 

paragraphe ont été ajoutées, notamment en pages 20 et 27, en précisant si nécessaire 

dans le cadre de quel projet seront mises en œuvre les mesures.  

 
 

 

 Le parking relais de la gare de La Pauline-Hyères est bien intégré au projet de BHNS 

et non au projet LNPCA. Aussi, la formulation a été modifiée à différents endroits du 

dossier pour lever toute ambiguïté : 

 En page 41 du volet E caractéristiques des ouvrages ; 

 En page 14 du volume H1 RNT ; 

 En page 67 du volume H3 Présentation du projet. 

 

 

 

 La date  d’obtention de la DUP  a été corrigée en page 7 du volet [H5 - Analyse des 

effets cumulés avec d’autres projets connus]. 

 

 

 

 Les précisions sur les dates de l’AVP ont été rajoutées en page 12 du volet [H5 

Analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus]. 
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1.3 - Avis de la DRAC en date du 04/10/2024 et réponse du maître 
d’ouvrage 

Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles PACA 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

 Sur certaines portions, le BHNS ne fera qu’emprunter les infrastructures TCSP déjà 

en place, sans nécessité de réaliser des travaux  de terrassements supplémentaires. 

 À d’autres endroits, en revanche, des travaux de terrassement seront nécessaires  

afin de mettre en place la plate-forme TCSP du BHNS. Ces travaux se situent  sur des 

secteurs déjà fortement  urbanisés. Concernant ces secteurs, la DRAC sera sollicitée 

préalablement aux travaux afin qu’elle puisse évaluer la nécessité de réaliser un 

diagnostic d’archéologie préventive sur la base du projet le plus abouti. 
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1.4 - Avis ESCOTA en date du 07/11/2024 et réponse du maître 
d’ouvrage 

Avis de la société des autoroutes Esterel, Côte d’Azur, Provence, Alpes 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

 Le volet G Enquête parcellaire a été modifié en conséquence et cette parcelle est 

dorénavant indiquée comme appartenant à l’État ou à une collectivité et ne pouvant 

faire l’objet d’une procédure d’expropriation. 

 
 

 

 La mention de la date de mise en service a bien été supprimée en page 44 du volet [E 

Caractéristiques des ouvrages] et en page 71 du volet [H3 -  Présentation du choix du 

projet et variantes], cette  échéance  n’est en effet pas connue à date. 

 

 

 Une note de bas de page a été ajoutée en page 12 du volet H10B Etude de trafic, ainsi 

qu’en page 170 du volet [H2 État initial de l’étude d’impact]. 
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1.5 - Avis de l’UDAP du 19/11/2024 et réponse du maître d’ouvrage 

Avis de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Var 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

 

 Compte tenu de la traversée du Site Patrimonial Remarquable de la commune de 

Toulon par le projet de BHNS, plusieurs rencontres avec l’Architecte des Bâtiments 

de France, garant du respect du règlement du Site Patrimonial Remarquable, ont déjà 

été organisées dans le cadre de la conception générale du projet, en 2023 et en 2024. 

 Cette concertation se poursuivra en 2025 afin d’associer l’Architecte des Bâtiments 

de France à la phase de conception plus minutieuse du projet (phase AVP et PRO) et 

également en phase de travaux  notamment pour partager les matériaux  retenus et 

mis en œuvre  ainsi que le parti végétal développé. 

 Par ailleurs, il est rappelé que le projet de BHNS traversant des Sites Patrimoniaux 

Remarquables, des demandes de Permis d’Aménager seront réalisées préalablement 

au démarrage des travaux sur toutes les communes concernées, conformément à 

l’article R.421-21 du Code de l’Urbanisme. 

 
 

 

 Sur les Grands Boulevards, le BHNS empruntera les aménagements  de voies en site 

propre déjà en place. La plateforme routière ne sera pas modifiée. Seules les stations 

feront l’objet de travaux de modernisation  et les plans de feux tricolores seront revus  

afin de  favoriser le passage du bus BHNS aux carrefours. Aucune suppression ni 

plantation d’arbres n’est prévue sur ce tronçon. 
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 La Métropole TPM s’attachera à choisir des abris de stations de bus dont l’arrière ne 

sera pas opaque, de façon à assurer la continuité des vues. La couleur du mobilier 

des stations sera étudiée en concertation avec les communes traversées  (Toulon, 

Ollioules, La Seyne-sur-Mer, La Garde , La Valette-du-Var) permettant également de 

développer une gamme identitaire BHNS. 

 

 

 En effet, le projet prévoit de déployer sur chaque station du BHNS un mobilier mais 

aussi des services spécifiques permettant d’identifier aisément le service de BHNS. 

 Le nombre d’abris voyageurs mis en place sera adapté à chaque station en fonction 

de la fréquentation attendue et des espaces disponibles.  

 

 

 Au-delà du plan général des travaux présenté dans le dossier de DUP, le maître 

d’œuvre groupement INGEROP / STOA poursuit l’étude de l’aménagement du projet 

de BHNS afin d’optimiser le nombre de voies et de minimiser leur surface au profit 

des espaces publics végétalisés que sont le square Kennedy  et le Champ de Mars  

composantes du carrefour Bir-Hakeim. Situés  dans le SPR, ces aménagements 

seront soumis à l’Architecte des Bâtiments de France au titre de l’obtention du 

permis d’aménagement. 

 

 

 Le projet de BHNS prévoit, de dédier la Porte d’Italie uniquement aux piétons et aux 

cycles. Des enquêtes complémentaires de trafic routier sont menées afin d’évaluer la 

possibilité de réduire  le nombre de voie de circulation  de la rue Saint-Bernard et de 

développer des espaces cycles et piétonniers plus larges et végétalisés.  

 Concernant le stationnement de la rue Saint-Bernard, le projet  d’insertion du BHNS 

prévoit  de supprimer le stationnement axial  et de le développer en façade  est, tel 

que présenté en page 23 du volet E Caractéristiques des ouvrages. Plus d’une 

trentaine d’arbres seront plantés entre les places de stationnement pour végétaliser 

cet axe et ainsi réduire la  température au sol. 

 

 

 La Métropole TPM a confié au groupement INGEROP-STOA la mission de maîtrise 

d’œuvre  de l’infrastructure BHNS entre le Technopôle de la Mer et Bir-Hakeim en 

mars 2024. Des réunions ont d’ores et déjà eu lieu avec les services des espaces 

verts de la Métropole TPM afin de développer une stratégie de reverdissement tout au 

long du long du tracé en compatibilité avec la politique d’entretien développée par la 

collectivité. Le dossier de consultation des entreprises de travaux précisera la 
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typologie des essences  à planter  ainsi  que la hauteur des arbres  en privilégiant  

des  essences de grandes tailles et compatibles  avec le milieu urbain. Des pré 

diagnostics  de sols seront effectués afin de garantir l’adéquation des plantations 

avec les sols  en place.  Les entreprises de travaux devront prendre des dispositions  

afin d’identifier et protéger les arbres préservés. Des pénalités seront apposées pour 

tout manquement. 

 
 

 

 Dans le cadre de l’aménagement de l’espace public de façade à façade, le projet de 

BHNS redéployera l’ensemble du mobilier  urbain, au niveau des stations de bus et 

également en section courante (corbeilles, bancs, signalétiques, potelets  barrières). 

 Le traitement  des devantures  commerciales est du ressort des communes et n’entre 

pas  dans le périmètre d’intervention du BHNS. Pour autant la Ville de Toulon 

envisage dès à présent  de développer une politique sur le quartier du Pont du Las au 

regard de la première phase de travaux du BHNS. 
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1.6 - Avis du SDIS en date du 19/11/2024 et réponse du maître 
d’ouvrage 

Avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 La Métropole TPM prendra en compte les préconisations du SDIS dans le 

développement des études d’insertion du BHNS. 

  Le dossier phase PRO du projet, intégrant ces éléments, sera transmis au SDIS lui  

permettant d’apprécier la compatibilité  des aménagements avec ses contraintes 

d’intervention et ses préconisations tant en phase travaux qu’en exploitation. 

 

1.7 - Avis de l’ARS en date du 21/11/2024 et réponse du maître 
d’ouvrage 

Avis de l’Agence Régionale de Santé 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

 Sur l’avenue du XVème corps, les insertions présentées lors des études préliminaires 

et reprises dans le dossier DUP prévoient une chaussée TCSP bidirectionnelle et 

également une chaussée bidirectionnelle pour les véhicules particuliers. La largeur 

des voies retenue ne permet pas la plantation de végétaux. Aussi, malgré un travail 

sur les matériaux, la suppression des platanes génère une augmentation de la 

température ambiante du corps de rue de 2°C par rapport à la situation existante. 

Conscient de la dégradation de la qualité de vie engendrée par cette augmentation de température, le 

maître d’ouvrage a demandé qu’une réflexion supplémentaire soit menée dans le cadre des études de 

conception AVP par le groupement de maîtrise d’œuvre INGEROP/STOA. 

 Ces études sont en cours. La réduction des largeurs des voies de circulation permet 

de végétaliser un îlot central entre les voies de circulation des bus et celles des 

véhicules particuliers. La mise en œuvre de ce terre-plein central devrait permettre de 

réduire la température au sol actuelle de plusieurs degrés (entre 5 et 10 °). 

 

 

 TPM développe une stratégie de reverdissement tout le long du tracé. Cette stratégie 

intègrera un volet de santé publique. Ainsi, les espèces non allergisantes seront 

privilégiées pour les aménagements, ou, à défaut, des espèces faiblement 

allergisantes. Les espèces fortement allergisantes (aulnes, bouleaux, charmes, etc…) 

seront proscrites. 
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1.8 - Avis de la DREAL en date du 26/11/24 et réponse du maître 
d’ouvrage 

Avis de la DREAL 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

 L’aménagement du BHNS proposé dans le dossier DUP représente un équilibre entre 

les différents usages de la voirie. La vitesse commerciale du BHNS, calculée avec ce 

parti d’aménagement, est d’environ 17 km/h, et correspond bien aux standards pour 

ce type d’aménagement. 

 

 

 Le BHNS permettra de créer 1 900 m de pistes cyclables, mais aussi d’en conforter et 

d’en sécuriser 12 700 m. Sur la partie ouest du projet, les itinéraires cyclables sont 

totalement intégrés au projet de BHNS. 

 La commune de Toulon compte déjà 70 km d’axes cyclables. Aussi, la partie centrale 

du projet s’appuie sur de nombreux itinéraires directeurs déjà existants sur des axes 

parallèles.  

 Dans la partie est du projet (commune de La Valette-du-Var notamment), la Métropole 

TPM, en lien avec la commune, développe un réseau d’itinéraires cyclables sur l’axe 

Coupiane Avenue 83.  

 Concernant la stratégie de stationnement cyclable, des arceaux de stationnement 

seront déployés à proximité des stations de bus, ainsi que dans les parkings relais, 

afin de faciliter l’intermodalité.  
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 L’insertion du BHNS dans le tissu urbain traversé s’attache à sécuriser des pistes 

cyclables existantes, d’assurer une continuité de ces pistes cyclables soit avec de 

nouveaux aménagements soit en s’appuyant sur des itinéraires cyclables parallèles 

figurant au plan Vélo de la Métropole TPM quand l’emprise urbaine ne permet pas de 

disposer d’espace suffisamment larges pour une évolution confortables des cycles. 

 

 

 Comme présenté dans le bilan de stationnement en page 40 du volet [E 

Caractéristiques des ouvrages], le projet ne développera aucune place de 

stationnement supplémentaire sur chaussée. Les 1 913 places de stationnement 

créées le seront uniquement au niveau des parkings relais créés ou agrandis au 

niveau des points d’entrée du réseau (Porte d’Ollioules et de Toulon, Sainte-Musse, 

Espace Marine, La Pauline-Hyères. Aussi, l’augmentation des places de 

stationnement  en entrée de réseau  TC facilitera l’intermodalité et le report vers les 

transports en commun, mais ne saurait participer à la saturation du réseau routier. 

 

 

  À Horizon 2028,  la mise en service de la seule première phase du projet BHNS, 

entraine une augmentation de fréquentation du réseau de transports en commun, 

légèrement inférieure au scénario de référence, c’est-à-dire à réseau de transport 

constant : +1.9% avec projet contre 2,9% sans projet par rapport à la situation 2022. 

Ces résultats s’expliquent notamment par la rupture de charge imposée au niveau de 

Bir-Hakeim, par la mise en service partielle du BHNS, par rapport au tracé direct de 

l’actuelle ligne 1. 

 Les gains permis par cette mise en service partielle du BHNS entre le Technopôle de 

la Mer et Bir- Hakeim, ne compensent pas totalement l’impact de cette rupture de 

charge dès 2028. Par la suite, la fréquentation journalière en semaine augmente après 

la mise en service complète du BHNS pour tous les horizons (127 000 voyageurs en 

2038, +17% par rapport à la référence 2038, et 139 000 voyageurs en 2058, +17% par 

rapport à la référence 2058).  

 

 

 L’enquête de mobilité sur le bassin des déplacements de la métropole toulonnaise 

réalisée de septembre 2021 à janvier 2022 a permis de mettre en évidence la 

nécessité de la mise en place d’un BHNS associée à la restructuration du réseau de 

transports en commun de la métropole. Les deux constituent un tout indissociable 

nécessaire à l’évolution de la part modale des transports en commun. En effet, la 

ligne de BHNS constituera la colonne vertébrale de la restructuration du réseau 

Mistral. Aussi, la distinction entre la part de report modal due à la restructuration du 

réseau et celle liée au projet de BHNS n’est pas réalisable. 
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 Les hypothèses reposent sur les ambitions contenues dans les documents de 

planification référence (PDU). Bien que les résultats de l’enquête mobilité donnent le 

sentiment d’un retard pris par rapport aux objectifs, ils n’infirment pas la 

« compatibilité » de la création du BHNS avec ces ambitions. Afin de nuancer le 

propos il est possible de remplacer la mention « est compatible » par « va dans le 

sens….». 

 Cette hypothèse postule que la hausse de la part modale TC induite par le BHNS 

engendrera un effet « boost » sur l’ensemble du réseau Mistral et donc une hausse 

rapide de celle-ci par rapport à la hausse enregistrée entre 1,1% entre 2008 et 2022. 

 

 
 

 

 Le coût de 341 M€2022 présenté en page 56 du volet [ I Etude socio-économique] 

correspond au coût total de l’opération. Il comprend les études, l’assistance à 

maîtrise d’ouvrage, les travaux, l’achat du matériel et également les acquisitions 

foncières nécessaires à la réalisation du projet. Cette précision a été rajoutée au 

dossier  afin de lever toute ambiguïté.  

 

 

 La surface des emprises du BHNS est de 89 hectares.  Les surfaces  supplémentaires 

de parcelles à acquérir est de 39 200 m2 soit 4,4 %  de l’emprise projet quand la 

surface  des acquisitions  déjà faites  est de 197 399 m2 soit 22 %  de l’emprise du 

projet.   

 

 

 Conformément à l’article L. 1611-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

TPM a mandaté la réalisation d’une étude d’impact financière, en 2023. Cette étude 

atteste de la capacité financière de TPM à supporter le projet (coûts d’investissement 

et frais de fonctionnement).   L’étude d’impact financière sera transmise à la DREAL  

en vue de l’élaboration de la convention financière avec l’État.  

 Ce plan de financement est composé  comme suit 

 Pour la Métropole TPM  

 Mobilisation du budget annexe  « Transports » à hauteur de 341 M€ (hors subventions 

externes de 50 M€), de 2025 à 3038 ; Recours à l’emprunt sur le budget principal en 

passant de 120 M€ d’investissement annuel à 100 M€ d’investissement annuel, hors 

BHNS, pour un recours à une dette de 443 M€ à contracter sur toute la durée du projet 

(environ 30 M€ par an). 

 Subventions dont le conventionnement reste à formaliser   

 L’État à hauteur de 40 M€ dans le cadre de l’appel à projet  de 2021  
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 La Région Sud  au titre  du contrat régional Nos Territoires d’Abord (2022 -2027) à 

hauteur de 10 M€  
1.9 - Avis du Conseil départemental du Var en date du 03/12/24 et 

réponse du maître d’ouvrage 

Avis du Conseil départemental 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

 Des réunions de travail seront régulièrement organisées avec le Département aux 

différents stades de l’étude pour concerter sur les détails techniques du projet et 

soulever  certains points d’arbitrages liés à l’exploitation mais également aux phases 

de travaux. 
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2 - AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE ET MEMOIRE EN 
REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

2.1 - Avis de la MRAe 
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2.2 - Réponse du maître d’ouvrage 

Contexte et objectifs du projet 

Avis de l’Autorité environnementale 

 

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 Le projet de transport en commun en site propre (TCSP) pour l’agglomération toulonnaise a une longue 

histoire qui remonte aux années 1970. 
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 Initialement porté par le Syndicat Intercommunal des Transports en Commun de l’Aire Toulonnaise 

(SITCAT), le projet visait à instaurer un transport sur rail dès 1981. En 2000, le projet a été lancé sur 

cette base conformément au Plan de Déplacements Urbain (PDU). Il a fait l’objet d’un arrêté préfectoral 

portant déclaration d’utilité publique (DUP) en date du 21 décembre 2000 et renouvelé par un nouvel 

arrêté du 2 février 2005. 

 A partir du 1er janvier 2002, la Communauté d’agglomération Toulon Provence Méditerranée (TPM) a 

poursuivi le projet pour un coût prévisionnel des travaux de 240 M€ HT. TPM a démarré les opérations 

dès l’année 2002 en réalisant les expropriations et certains ouvrages d’art du tracé retenu en dehors 

de l’hyper centre de Toulon. 

 La configuration de la ville coincée entre mer et montagne, a rendu la décision d’engager les travaux 

très complexe et sensible pour le quotidien des habitants. En effet, la réalisation d’un TCSP se traduit 

nécessairement par la suppression de voies de circulation pendant la durée du chantier. Dès lors, il 

est apparu préférable d’attendre l’achèvement des travaux de la traversée souterraine de Toulon. Ce 

chantier a duré plus de 20 ans, et le second tube souterrain (sens Marseille-Nice) n’a été réceptionné 

qu’en février 2014. 

 Compte tenu de ces délais et des évolutions technologiques, TPM a souhaité, dès 2013, procédé à une 

actualisation de son projet de TCSP.  

 Suite aux études préalables et à la concertation publique, TPM a décidé, en fin d’année 2016, de 

relancer le projet de TCSP sous la forme d’un bus à haut niveau de service (BHNS), pour un coût 

estimatif total de 441,8 M€ TTC (délibération du 16 décembre 2016). 

 Le dossier devait être ensuite soumis à une enquête publique. 

 Or, par deux arrêts des 6 et 28 décembre 2017, le Conseil d’État a annulé plusieurs dispositions 

réglementaires donnant compétence au Préfet de région pour exercer la fonction d’autorité 

environnementale. Les procédures d’enquête publique ont été alors suspendues par un arrêté 

préfectoral du 10 janvier 2018 dans l’attente du nouveau décret ministériel. Ce décret n’est paru que le 

4 juillet 2020.  

 Dans un objectif de transparence, il a été décidé dès 2021 de reprendre le projet au stade de la 

concertation, sur un tracé reliant La Seyne-sur-Mer à la gare de La Garde centre en passant par le 

Technopôle de la Mer et la gare de La Pauline-Hyères 

 Pour ce faire, un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été lancé et a débuté en août 2021, pour 

la reprise complète de la concertation et du dossier règlementaire et l’assistance de la Métropole au 

montage de marchés de maîtrise d’œuvre. 

 La phase de concertation a permis d’aboutir à un consensus sur un nouveau tracé permettant de ne 

pas impacter les terres agricoles à l’ouest. 

 Il convient aussi de noter que le projet de BHNS s’insère dans un ensemble d’infrastructures réalisées 

par la Métropole depuis 2002 pour moderniser son réseau de transport en commun que cela soit des 

voies en sites propre, des parcs relais ou des dépôts. 

 

 Ces dépenses se déclinent de la façon suivante  

 De 2002 et 2012 (en milliers € TTC) : 

 

TCSP terrestre hors projet BHNS 

Acquisitions foncières 45 509 

Etudes & Travaux 78 268 

Dépôts (dont Brégaillon) 26 120 

Parc relais 6 217 

Billettique 6 215 

SAE / SEAIV 9 269 

TCSP maritime 

Station maritime 2 667 

Navires 6 523 

Maîtrise d’ouvrage 

Frais de maîtrise d’ouvrage 5 407 

 

 De 2013 à 2022, 105 millions d’euros supplémentaires ont été investis sur les infrastructures du 

réseau Mistral. 

 Ces dépenses réalisées sur le réseau Mistral, antérieures au BHNS, ne sont donc pas comptabilisées 

dans le coût de l’opération BHNS. 

 Le BHNS, par son mode sur pneus peut s’appuyer sur une infrastructure en site propre de 

10,4 kilomètres déjà exploitée par le réseau Mistral. 

 

 Les éléments du présent paragraphe ont été ajoutés dans un paragraphe spécifique 

« Historique du projet » ajouté au § 4.1 en p.10 du Volet H3 Présentation du projet, raisons du 

choix du projet et variantes, ainsi qu’au § 4 en p.17 du Volet D Notice explicative. 
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Description et périmètre du projet 

Avis de l’Autorité environnementale 
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Réponse du Maître d’Ouvrage 

 Le projet BHNS est composé de l’infrastructure routière et de l’ensemble des systèmes associés 

permettant la régulation du trafic routier, de matériels roulants modernisés et de superstructures telles 

que les parkings relais associés (afin de favoriser le report modal) et le site d’exploitation de 

maintenance et de remisage dont la construction est nécessaire pour l’accueil des bus qui exploiteront 

le réseau BHNS. 

 Le périmètre retenu pour l’évaluation environnementale est celui précisé dans le dossier. Il intègre bien 

les emprises des P+R et celle du site d’exploitation, de maintenance et de remisage de Sainte-Musse. 

 Toutes les études spécifiques, et notamment les études acoustique, écologique, air & santé ainsi que 

trafic ont été réalisées sur le périmètre intégrant les ouvrages P+R et SEMR. Les études de conception 

ultérieures permettront de définir les caractéristiques constructives et fonctionnelles de ces ouvrages. 

 Concernant les projets connexes cités (la mise à 2 x 3 voies et la bretelle d’insertion de l’A57, l’avenue 

Robert Brun, la corniche des Tamaris et la voie nouvelle des Plantades), il s’agit de projets connus de 

la Métropole et qui devraient être réalisés, pour plusieurs d’entre eux, de façon concomitante au projet 

de BHNS. C’est pour cette raison que ces projets, ne faisant pas partie intégrante du projet de BHNS, 

ont été étudiés, de façon à s’assurer qu’ils sont compatibles avec le projet de BHNS. Néanmoins, ces 

projets n’ont pas d’impact à l’échelle du territoire, et fonctionnent indépendamment du BHNS. 

 Le projet de BHNS fonctionnera avec ou sans ces projets, mais ceux-ci seront compatibles avec le 

BHNS. 

Ces projets sont au stade de l’étude. Des études de circulations spécifiques seront menées pour chacun 

d'eux par leur porteur de projet, afin d’évaluer leur impact sur la circulation et la répartition des flux 

sur le secteur concerné. 
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Procédures 

Avis de l’Autorité environnementale 

 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 En effet, comme mentionné en note de bas de page, il y a une erreur dans le volet A Objet de l’Enquête 

Publique. La phase 3 du projet sera bien soumise à la rubrique 3.2.2.0 sous le régime de la déclaration 

et non de l’autorisation, le seuil de 10 000 m² n’étant pas dépassé.  

 Le régime a été modifié dans le tableau 2 du volet A Objet de l’Enquête Publique, en p.14. 
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Justification des choix, scénario de référence et solutions de substitution 

Avis de l’Autorité environnementale 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 En termes de choix de tracé, la Métropole s’est appuyée sur l’historique du projet mentionné au 

chapitre 2.2.1 - Contexte et objectifs du projet 

 Le choix du mode de transport, comme précisé dans la notice explicative, s’est orienté vers un mode 

routier, type bus répondant au besoin de la Métropole en termes d’emport de passagers, plutôt que 

guidé rail type tramway apparaissant surdimensionné par rapport au nombre de voyageurs attendu. 

 La réflexion sur les parcs de stationnement s’est appuyée sur le plan d’actions prévu au PDU  2015-

2025, en associant également des projets ayant émergé après l’adoption de ce PDU qui arrive à son 

terme (programme des Mouissèques pris en compte au niveau du parking relais de l’espace Marine).  

 Le parking relais (P+R) de l’Espace Marine à la Seyne-sur-Mer correspond, en termes de fonctionnalité, 

au P+R des Esplageolles (200 places) prévu au PDU. Sa position stratégique en entrée de ligne et en 

interface directe avec la nouvelle station bateau bus et le programme des Mouissèques confirme sa 

pertinence. 

 Concernant le secteur Ouest, les précédents projets prévoyaient un parking relais à proximité du 

Technopôle de la Mer (le parc urbain du Technopôle - 600 places prévu au PDU), en lien avec l’ancien 

tracé La Seyne-Ollioules. La modification du tracé, la volonté du maître d’ouvrage de réduire l’impact 

du projet sur le foncier, ainsi que les contraintes du site pressenti pour construire un parking en étages 

à cet endroit (présence d’une ligne HTA aérienne), ont conduit à abandonner le projet de parking relais 

au niveau du Technopôle de la Mer et à renforcer le parking des Portes D’Ollioules et de Toulon déjà 

existant en augmentant sa capacité de 300 places initialement. Afin de prendre en compte la 

recommandation de la MRAe dans le présent avis, et de favoriser encore plus le report modal vers le 

BHNS. il a été décidé de réduire l’augmentation de la capacité de ce P+R, et de n’y créer que 300 places 

supplémentaires. Cette modification a été prise en compte dans les différentes pièces du dossier. 

 D’après le PDU, le P+R Sainte-Musse présente un potentiel de développement de plus de 500 places 

(en passant de 90 à 600 places). Le projet de BHNS a retenu une augmentation de la capacité de 400 

places. 

 Concernant le parking relais de la gare de la Pauline-Hyères, sa capacité de 600 places a été définie en 

considérant son emplacement stratégique d’entrée de réseau confortée par le PDU et une attente forte 

de l’Etat en termes de connexion de la gare au réseau BHNS. Cette offre de P+R s’ajoute au parking de 

proximité développé aux abords directs de la gare LNPCA, exploité par la SNCF. 

 Le projet de BHNS engendre une réduction de stationnements en centre-ville et favorise le 

stationnement en périphérie afin de permettre un meilleur report modal en entrée de ligne vers les 

transports en commun et réduire la part de la voiture individuelle en centre-ville. Le projet de BHNS 

n’est donc pas excédentaire en stationnement mais s’attache à développer une offre de stationnement 

mutualisée avec d’autres projets comme cela est le cas pour les P+R de Sainte Musse et de l’Espace 

Marine. 
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Analyse thématique des incidences et prise en compte de l’environnement par le 

projet 

Emissions de gaz à effet de serre 

Avis de l’Autorité environnementale 

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage  

 Afin de prendre en compte la recommandation de la MRAe, le bilan carbone présenté dans le 

dossier dans les volets H8 Spécificités des infrastructures de transport (§7 en p.18 et suivantes) 

et H10 Bilan carbone a été mis à jour de façon à intégrer dans la phase construction ainsi que 

dans la phase exploitation du BHNS les parkings relais et le SEMR de Sainte-Musse. 

 

 Il est à noter que, à l’heure de la rédaction de cet avis, les concepteurs de ces ouvrages ne sont pas 

connus. Ils feront l’objet de concours qui permettront, au-delà des fonctionnalités, de déterminer la 

typologie constructive des ouvrages et notamment les matériaux qui les constitueront. Les modalités 

d’exploitation en découleront. Aussi, les hypothèses prises dans le bilan carbone sont les plus 

défavorables en termes d’émissions de GES (béton). 

 A noter également que l’ensemble de ces ouvrages seront équipés de panneaux photovoltaïques qui 

contribueront à alimenter les ouvrages pour une partie de leur consommation, et ainsi à limiter leurs 

émissions de GES. 

Paysage 

Avis de l’Autorité environnementale 

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage  

 Les différentes séquences paysagères sont décrites dans le volet E Caractéristiques des ouvrages du 

dossier d’enquêtes publique. A ce stade de l’étude, la définition des aménagements des espaces 

publiques n'a pas encore été arrêtée.  

 En termes de paysage, la stratégie de la Métropole est dans un premier temps de préserver les arbres 

existants qu’ils soient en alignements ou isolés d’autant plus en milieu urbain car : 
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 Ils jouent un rôle crucial dans la purification de l'air,  

 Ils offrent de l'ombre, réduisant les îlots de chaleur urbains et modérant les températures 

locales, permettant confort et économie d’énergie), 

 Ils constituent un habitat précieux pour la biodiversité, abritant de nombreuses espèces 

d'oiseaux, d'insectes et de petits mammifères, 

 Ils jouent un rôle dans la gestion des eaux pluviales en réduisant le ruissellement et en 

améliorant l'infiltration de l'eau dans le sol,  

 Ils embellissent les paysages urbains et apportent une touche de nature dans les 

environnements bétonnés, favorisant le bien-être mental et physique des citadins,  

 Ils ont un impact positif prouvé sur le cerveau humain (diminuer les niveaux de cortisol, 

l'hormone du stress, et améliorer l'humeur). 

 Conserver les arbres existants en ville est indispensable, aussi parce que le temps de pousse est très 

long, et que la masse foliaire d’un arbre adulte vaut 10 arbres plantés, le projet s’attache d’abord à 

préserver les sujets existants autant que possible dans le cadre de ce projet, avant même l’objectif de 

présenter un bilan positif d’espaces verts. 

 Ensuite, au-delà de cette préservation, la Métropole s'attachera, dans le programme paysager du projet 

à : 

 Renforcer la couverture végétale en lien avec le traitement des ilots de chaleur,  

 Réaliser des plantations dès que cela est possible pour maintenir l’équilibre du bilan végétal et 

compenser les arbres abattus. 

 Pour développer cette stratégie, la Métropole fera appel, à des concepteurs via des marchés de maîtrise 

d’œuvre pour la caractérisation de ces espaces, comme elle le fait actuellement pour la séquence 

faisant l’objet de la première phase de travaux, du Technopôle de la Mer à Bir-Hakeim. 

 La volonté de TPM, au travers de ces missions de maîtrise d’œuvre, est de favoriser des aménagements 

d’espaces publics permettant de réduire les îlots de chaleur par une arborisation volontariste des 

espaces publics. 

 Les études de maîtrise d’œuvre en cours permettent en effet un développement affirmé de cette 

stratégie. Pour illustration, les images ci-dessous représentent l’état actuel de l’avenue du XVème 

Corps, l’aménagement paysager présenté dans le dossier de DUP, et enfin l’aménagement envisagé 

au stade AVP par la maîtrise d’œuvre en cours.  

 

Etat initial 

 

 

Etude préliminaire - plan DUP 
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Insertion niveau AVP maîtrise œuvre Ingerop / STOA 

 Cette stratégie a un impact direct sur la réduction des îlots de chaleur comme le montrent les 

modélisations ci-dessous réalisées en phase AVP : 

 

Etat initial 

 

Etude préliminaire - dossier DUP 

 

Insertion niveau AVP maîtrise œuvre Ingerop / STOA 
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 A la lecture de ces modélisations, la réintroduction d’un couvert végétal et la pérennisation d’un terre-

plein central végétalisé contribue à climatiser l’espace public et à réduire la température entre 5 et 10°C 

par rapport à la situation actuelle. Les études de conception futures viseront à développer cette 

insertion urbaine. 

 

 En termes d’ambiance paysagère, il sera demandé au Maître d’œuvre de maintenir les structures 

paysagères existantes ou bien, lorsqu’elles n’existent pas, comme par exemple entre l’Avenue 83 et 

l’Eco Campus de La Garde, de structurer l’ambiance paysagère. 

 Le mélange d’espèces végétales sera favorisé, car il freine les explosions de maladies ou de nuisibles, 

et donc limite les nuisances et favorise le bon développement de la végétation. Aussi, le principe de 

plantation est de favoriser la plantation d’arbres similaires en groupe de 3,5 ou 7 individus de même 

essence, puis de continuer avec une autre essence dans les mêmes proportions, en variant les 

groupes, ceci afin d’introduire une diversité biologique propice à la diversité de couleurs, senteurs, de 

petite faune, oiseaux, etc... 

 La gestion des espaces verts sera réalisée par la Métropole. L’arrosage est prévu pour tous les arbres 

et massifs plantés, soit à l’aide d’un réseau à faible pression pour les arbres, soit en goutte à goutte 

pour les massifs. 

 Afin de limiter les entretiens des espaces verts, les plantes annuelles et bisannuelles ne seront pas 

développées. Les arbres seront régulièrement taillés, comme la Métropole le réalise actuellement sur 

son territoire, afin de contrôler le développement des espèces. 

 

 Ces éléments ont été rajoutés dans un paragraphe spécifique « Principes généraux de 

plantation » en p.47 du Volet E Caractéristiques des Ouvrages, ainsi qu’en p.29 du Volet H3 

Présentation du choix du projet et variantes. 

 
 

Déplacements 

Avis de l’Autorité environnementale 
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Réponse du Maître d’Ouvrage  

 Dans le modèle de déplacements de TPM, les hypothèses de mobilités ne varient pas suivant les 

horizons. 

 Dans le cadre du recalage réalisé pour les besoins du projet BHNS à l’aide d’une campagne de 

comptages spécialement commanditée. Les hypothèses de mobilités ont quant à elle, fait l'objet d'une 

mise à jour, alimentée par les chiffres issus de la récente EMC² menée sur le territoire. 

 Les évolutions (croissance, décroissance) de la demande de mobilité en fonction des horizons, ne sont 

ensuite basées que sur les évolutions socio-démographiques intégrées au modèle. 

 Le détail de la distribution par zone des déplacements motorisés varie également, pour chacune de 

ces zones, proportionnellement aux évolutions socio-économiques : 

 le matin comme les croissances d'actifs occupés, 

 en heure creuse comme un mixte de la population et des emplois, 

 le soir comme les emplois. 

 Les projets de développement urbains locaux sont donc bien intégrés, faisant varier le volume 

d'emplois et de résidents par zone. 

 En revanche les tendances stratégiques nationales, comme l'application du scénario AMS (Avec 

Mesures Supplémentaires) de la SNBC (Stratégie Nationale Bas Carbone), qui induit une réduction de 

la longueur des déplacements de courtes et de longues distances jusqu'à 2050 en vue du respect de 

la neutralité carbone, n'est pas intégrée au modèle de déplacements. Ce qui signifie que concrètement, 

aucune évolution tendancielle de la mobilité, "externe" au territoire, n'est aujourd'hui intégrée au 

fonctionnement du modèle, qui réagit uniquement à l'évolution du contexte socio-économique local. 

 Le modèle de déplacement de TPM n'emploie pas de module pour la prise en compte des parkings 

relais. Ce qui signifie concrètement que les déplacements sont pris en compte comme des 

déplacement "monomodaux" réalisés en véhicules légers depuis leurs origines jusqu'à leurs 

destinations. 

 Dans la réalité, avec présence des parkings relais, ces déplacements deviennent intermodaux.  

 Pour le sens aller : 

 Un premier trajet en véhicule léger depuis l'origine jusqu'au parking relais 

 Un second trajet, le plus souvent en transport en commun, mais également possiblement à 

pied ou à vélo, depuis le parking relais jusqu'à la destination du déplacement. 

 Dans le sens "retour" le schéma est des déplacements est inversés. 

  Les conséquences concrètes de la non prise en compte des parkings relais dans le modèle de 

déplacement sont donc principalement les suivantes : 

 Une surévaluation du trafic VL sur les sections proches des zones de destinations (le plus 

souvent des zones de centralités urbaines) 

 Une sous-évaluation des déplacements en transport en commun et en modes actifs sur les 

voiries comprises entre les parkings relais et ces mêmes zones de destination. 

 À une échelle plus microscopique : Une sous-évaluation du trafic des véhicules légers, 

notamment aux heures de pointes, sur les voiries de dessertes situées immédiatement autour 

des parkings relais. 

 Notons que sur ce point, des estimations ont été réalisées, afin de redresser les hypothèses utilisées 

pour la réalisation des études d'impacts acoustiques, qui sont plus particulièrement sensibles aux 

variations relatives importantes des niveaux de trafic, notamment sur les axes de dessertes. 

 

 Les cartes représentant le détail de la simulation par voie aux heures de pointe du matin ainsi 

qu’aux heures de pointe du soir, présentées au §1.5.3.7.3 en p.95 et suivantes du volet H4 

Analyse des effets et dans le Volet H10B Etude de Trafic en p.32 ont été remplacées par des 

cartes complètes et plus lisibles. 
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Qualité de l’air 

Avis de l’Autorité environnementale 
 

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 La MRAE fait part de la non justification du réseau routier retenu. La méthodologie du réseau routier 

retenu est expliquée dans le paragraphe 3.1 Méthodologie - 3.1.1 Réseau et trafics routiers. Le réseau 

routier a été construit selon la note technique du CEREMA1 du 22 février 2019 et le guide 

méthodologique sur le volet « air et santé » des études d’impact routières du CEREMA du 22 février 

2019. 

 Dans le cadre du projet de BHNS de la Métropole TPM, il n'a été retenu uniquement les tronçons routiers 

répondant aux critères de la note du CEREMA. Ainsi, sont donc impactés :  

 Les tronçons de voirie sur lesquelles se développe le projet,  

 Le centre commercial Grand-Var.  

 Les autoroutes A50 - A57 ne sont pas impactées par le projet mais présentées dans l'étude car elles 

influencent les teneurs de fond en polluants de la bande d'étude lors des modélisations.  

 Seuls les tronçons répondant aux critères du CEREMA sont présentés dans le cadre cette étude. Il n'y 

a pas de reports de trafics suffisamment important qui justifieraient le fait d'élargir le périmètre du 

réseau routier retenu. 

 

 
1 Centre d’Etudes et d’expertises sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement 

Bruit 

Avis de l’Autorité environnementale 

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 Concernant les hypothèses de trafic  

Les hypothèses de trafic prises en compte pour les modélisations et analyses relatives à l’impact acoustique 

du projet sont bien celles présentées dans l’étude de trafic jointe au dossier.  

 

 Concernant le périmètre du réseau routier retenu :  

Les modélisations et simulations des niveaux sonores prévisionnels dans le logiciel CadnaA ont été menées, 

conformément aux exigences réglementaires, sur tout le linéaire du projet et dans les secteurs où des 

modifications de voiries sont prévues dans le cadre du projet.  

Ce périmètre d’analyse « minimum » réglementaire a été étendu à tout le périmètre couvert par les études de 

trafics, afin d’identifier les voiries sur lesquelles le report de trafic lié au projet de BHNS serait tel qu’il 

induirait une augmentation des niveaux sonores de plus de 2 dB(A) et un dépassement des seuils 

réglementaires de 60 dB(A) le jour ou 55 dB(A) la nuit (cf. chapitre relatif à l’analyse des effets induits dans 

l’étude acoustique). Aucune situation de ce type n’a été identifiée. 
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 Concernant la hausse de trafic attendue pour la desserte des parkings relais : 

La hausse de trafic liée à la desserte spécifique des parkings relais, est significative sur certaines voiries en 

termes d’impact acoustique (augmentation de plus de 2 dB(A)) : 

 Dans le secteur du P+R de La Seyne : augmentation des niveaux sonores de l’ordre de 3.5 dB(A) 

en façade des habitations situées sur le Cour Philippe Giovanni, à l’Est du chemin Jacques 

Casanova. Cependant, les niveaux sonores calculés en situation projet à l’horizon 2058 restent 

inférieurs à 60 dB(A) le jour et 55 dB(A) la nuit : aucune mesure de protection acoustique n’est à 

prévoir. 

 Dans le secteur du P+R d’Ollioules : l’augmentation des niveaux sonores liée à l’augmentation du 

trafic restera inférieure à 0.5 dB(A) pour les habitations situées en bordure de l’avenue Albert 

Camus :  aucune mesure de protection acoustique n’est à prévoir. 

 Dans le secteur du P+R Sainte-Musse : l’augmentation des niveaux sonores liée à l’augmentation 

du trafic restera inférieure à 0.5 dB(A) pour les habitations situées en bordure de la rue Henri 

Matisse : aucune mesure de protection acoustique n’est à prévoir. 

 Dans le secteur du P+R de La Pauline : augmentation des niveaux sonores de l’ordre de 2.5 dB(A) 

en façade de l’actuel bâtiment de formation (Ecole infirmière) situé sur l’avenue Antoine Becquerel. 

Cependant, il est prévu que cette école déménage à Toulon dans de nouveaux locaux fin 2025, 

c’est-à-dire avant la mise en service du projet de BHNS.  

Les niveaux sonores calculés en situation projet à l’horizon 2058 avec prise en compte du trafic 

induit par le P+R sont de 62 dB(A) en façade, pouvant nécessiter la mise en œuvre de mesures de 

protection acoustique pour ce bâtiment, s’il reste un bâtiment d’enseignement ou de logements à 

terme. Au vu de la configuration du site, la solution d’un renforcement de l’isolement de façade 

serait alors proposée, si le diagnostic de l’isolement existant montrait que ce dernier n’est pas 

suffisant au regard des exigences réglementaires.  

Aucun autre bâtiment sensible, d’habitation ou de bureaux, n’est identifié sur cet axe de desserte 

du P+R. 

 

  Les trafics pris en compte concernant les P+R sont les suivants : 

  

  
TMJA 

Référence 
2058 

Trafic P+R 
TMJA 

Projet + 
P+R 2058 

Impact acoustique 

P+R Espace 
Marine 

Cor Philippe Giovanni 
A l'Est du Ch. Jacques 
Casanova 

672 570 1418 

Augmentation de l'ordre de 3,5 
dB(A). 
Mais niveaux sonores < seuils 
réglementaires de 60 dB(A) le 
jour et 55 dB(A) la nuit. 

Cor Philippe Giovanni 
A l'Ouest du Ch. Jacques 
Casanova 

1552 570 2242 
Augmentation de l'ordre de 1,5 
dB(A) 

P+R Portes 
d’Ollioules et de 
Toulon 

Avenue Albert Camus 13048 950 14046 Augmentation < 0,5 dB(A) 

P+R Saint-Musse Rue Henri Matisse 6576 600 6952 Augmentation < 0,5 dB(A) 

P+R Gare de La 
Pauline-Hyères 

Avenue Antoine 
Becquerel 

1560 1140 2628 

Augmentation de l'ordre de 2,5 
dB(A). 
Niveaux sonores de 62 dB(A) le 
jour en façade de l’Institut de 
formation (Public Varois des 
Professions de Santé). 
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3 - AVIS DES COMMUNES CONCERNEES 

3.1 - Avis de la commune d’Ollioules 
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